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vant devenir un litre pour inquiéter celui qrt'elle aurait •. 
il devait elre décidé, par réciprocité et par le meme motif 
neteté _publ!que t que celui qui se reeonnaitrait pour péwe 
pourra,t pomt donner des droits contre la femme qu'il in 
rait. La reeonnaissance du pere , sans l'indication et l'avev 
mh-e, n'aura d'etTet qu'a l'égard du pere. - La reconna· 
d'un enfant naturel , faite par un homme qui se croit son 
pcut nuire a la mere qui n'aura pas fait la meme r 
sanee ... :· Mais. e~fin , on a senti la n~cessilé de n'exiger 
déclarat1on, m I aveu de la mere, en statuant seulemenr 
dans cecas, la reconnaissance n'aura d'elfet qu'a l'egarll a 
seulement. , 

11 est done certain que l'acte de naissance , e-Ot-il été fáir 
la déclaration dn pere, de celui du moins qui ser 
pere, n'en demeure pas moins sans rorce ni efret relativ 
la mere; telle est la conséquence des príncipes spéciabl 
matiere , eonsig~és dans les art. 334 et 336, et dérogeant 
tant que de besorn, a la regle générale contenue dans l'ut 
in omnijure, generi per speciem derogatur. 

Et comme la déclaration de naissance faite par les m 
ehirurgiens, sages:femmes et autres personnes désignéel 
mémeart. 56, est mise absolument et identiquementsurfa 
Jigne que~ ~éclaralion de naissance faite par le pere, nul 
que la déc1s1on ne doive etre tout-a-fait la meme daos d 
que dans l'autre. Les motifs, aussi bien, qu'il est inutiledé 
ter, trouvent manifestement une égale application daos Jea 
hypo~Mses, quelle_que soit, dis-je, la personne qui ail 
la na1ssance et dés1gné la mere. Et dans aucune de ces 
theses, au contraire, l'art. 341 ne trou,e a s'appliquer p · 
n'existe aucun écrit émané de la prétendue mere, po~ 
mer commencement de preuve par écrit. 

Sic : ~ arréls (Nanci, ~ fb. 1850)¡ Dilranton' Zacharire, Ricbefort, 
Contra: 4 arr.éls (Pans, 10 mai t85t); Toollier. 
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IIQ{JtTE. Témoins. Reproches. - Causes ou motifs. Art. 
283, Code proc. limitatif? Dialogue 127, t. 3, p. 421. -
Pouvoir du juge d'admettre ou non les reproches. n°70. 

11 Un témoin est reproché pour l'un des motifs éno11cés en 
flL 183 du Code de procédure. Le juge a-t-il un pouvoir dis
,ljoDD8ire d'admettre on de rejeter son témoignage? 

wart. 283 ne lui donne pas un semblable pouvoir. Aucun 
•arlicle ne lelui donne davantage. Rien nel'autorisedonca 
1F11tribuer. Du moment qu'un reproche régulierement pro
,-ietétabli et prouvé, par aveu, par litre ou autrement, le 
;i,doil l'admellre, et rejeter en conséquence le témoignage. 
~- L'art. 283 se sert de termes fucultatifs : « Pourronl 

llu:eprocbá; les témoins, etc. 1), ce qui laisse aujuge un pou
• 4iserélionnaire; tandis que dans l'art. 5368 il emploie des 
Jlllllioos vérilablement prohibitivas, et qui enlevent tout 
..,w,if semblable: « N ul ne pourra étre assigné comme témoin, 
i eatparent ou allié en ligne directe, etc. , 
~-La dilférence qui existe entre ces deu1 articles, on 

• lea personnes dont ils s'occupent respeclivement, est clai
raent expliquée dans le rapport du tribun Périn. 11 y est dil : 
d•projel distingue entre ceux qui ne peuvent étre enteqduset 
~ oonlre lesquels on peut proposer des reproches. La pre
li!Jedasse est composée de parenls en ligne directe : la nature 
.....,att point de liens plus forts que ceux qui existentdu pere 
• enilnts. La corruplion ne connail pas d'ingratitude plus 
tl(llble, de haine plus criminelle que celle qu'elle éleve entre 
.. ll ne faut pasqueleurs dépositions, quoique rejetées, puis• 
•devenir un monument de parjure; il ne faut pas qu'un té
"'1 puisae étre froissé entre les devoirs desa conscience et des 
~maussi impérie~s. Cedouble danger diminue a mesure 
•• liens de la parenté s'éloignent de leur origine, et alors 
rien nes'oppose a ce que la loi laisse aux parties le droit d'ad
ll&tre les dépositions : c'est un hommage qu'elles rendront a 
~ Probité du témoin. Mais pourquoi serait-il suspeet aux yeut 
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du jnge, des qne les parties, éclairécs par leur propre in 
consentcnt de s'en rapporler a son langagc? Je ne vous parl 
pas des reproches fondés 011 sur l'intéret personnel 011 sur .. 
liaisons intimes qui se sont manifestées depuis le jngemeo~t 
ceux qui résultent ou de la foi engagéc, ou de l'infamie: la-1. 
position qui les adopte est l'échode toutes les lois, parce que~ 
motifs sont de tous les temps comme de toutes les nalionL 

Vous l'entendez : c'est aux parties et non aux jnges qu'11t 
cntend u, par l'art. 283, laisserle droit d' admettre les déposit' 
par conséquent le droit de les rejeter. Quand done une 
usant de ce droit r11jette ou n'admet pas, c'est tout un, une 
posilion, il n'appartient point au juge de lui ravir ce droit, 
luilaisse el lui assurela loi, en admettant lui-meme etnéan 
la méme déposition. us termes facultatifs dont se sert l'arL 
ont trait, ainsi, ou se réferent a la partie et non au j uge:, 
ronL étre reprochés, dit-il, les témoins, etc. » Par qui 
chés? Par le juge? II ne s'agit pas de lui; ce n'est pas le juge 
reproche; c'est la partie : « Les reproches seront proposés 
la partie , , dit l'art. 270; done le droit ou pouvoir conféré 
ces mots, pourront ttre reprochés,, c'est uniquement a lapa · 
non au juge qu'il est réellement conféré. 

Et cela se con(¡Oit : la partie sait mieux que le juge, m· 
que personne, ce qu'elle peut avoir a espérer ou a craindre 
témoin placé dans l'un des cas prévus par l'art. 283. Rieo 
lors de plus naturel et de plus juste que de la laisser juge 
méme el tont d'abord du point de savoir si elle en passera 
non par la déposition d'un tel témoin. Pourquoi l'y sou 
forcément et lui donner par la, a elle et a autres, un molif, 
pretexte au moins, de suspecter, d'appeler mauvais et ioj 
le jugement rendu sur pareille déposilion? Un jugement, 
plus que le juge lui-méme, ne doit pas méme pouvoir étre 
(¡Onné, si l'on veut qu'il passeréellemenl pour vérité: resj · 
pro veritate habetur. 

C'est la partie qui peut reprocher letémoin (art. 283). Or, 
proche et rejet réel de la déposition, c'est la méme choseen 
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du moins que l'un entraine forcémenl l'autre. Ecoulons • 

,._: • Les infames et ceux dont la réputalion a re<;u quel
.. iueinte par accusations ou décrets nesont pas des témoins ,._de foi; c'est done un reproche valaule, el qui doit faire 
~ les dépositions du témoin, si l'on oppose qu'il a élé re
.. de justice ou décrété .... ll y a encore d'autres causes pour 
11f1811es on peut reprocher tles témoins et demander le rejet 
•Jears déposilions. Puta, 1° .... 2° .... 3° .... ele ..... Lorsque 
-.,eproc11es sont jugés valables, les déposilions ne doivent pas 
1111oes. - Les dépositions de ceux qui ont encouru l'infamie 
,r,quelque condamnation, doivenl étre rejetées. Le sonpc;on 
¡¡múalité est une juste cause de reproche qui fait rejeter la 
~tion des t~oins. Par exemple .... sur le méme fondement, 
■wjette la déposition des parentsou alliés jusqu'au ,tw• degré 
ala ligne collatérale inclusivement.... 11 n'est pas doutemc 
;,a doit rejeter la déposition d'un témoin qui a un proces 
• la partie.... Le soup<;0n légitime de subordinalion est 
.-une juste cause de reproche qui doit faire rejeter la dépo
ililll d'un témoin a qui la parlie a fait quelque présent, ou a •éa manger et a boire, etc .... , (Polhier, Procéd. civ., ch. 3, 
lt. ,, S 3; Obligations, n• 825 a 830.) 
J!lldoute, d'apres tout cela, qu'un reproche admis, comme 

llF.-rt. 291 du Code de procédure, c'est-a-dire,jugévalable, 
•dit Pothier, c'est-a-dire, enfin, régulierernent proposé et 
"6, el fondé sur une des causes mentionnées en l'art. 283, 
IJlllDe& que celles énumérées par Pothier et par l'ordonnance 
Mt6'J, dont cet article n'esl que l'écho , le rapport vient de 
IIJlle dire, nul doule qu'un tel reproche ne doive faire rejeter 
~lion du Lémoin reproché, saos autre examen plus ou 
-i.arbitraire ou discrélionnaire du juge. 

.Qijeclion. Pourq uoi, alors, entendre le témoin reproché et re
flillir sa déposilion (arl. 284), alorsdu moins que le reproche 
tUl'instant méme prouvé par écrit, ou avoué, reconnu? 

l,ponse. Parce que, le plus ordinairement, le reproche n'est 
ainsi établi ou reconnu d'emblée, en présence du jugecom

t6 
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missaire , et qu'il faut des lors venir devant le tribunÑ, 
appelé a staLuer sur les reproches (art. 287); or, de oo ""'' 
rumque fit statuunt legislatores ; parce que, d'ailleurs, ~ tll 
cas, meme en cas d'aveu ou de preuve du reproche in"8 
ment faite, le commissaire enquéteur n'en est pas juge, ¡ 
fond, ni dans la forme, ni dans les conséquences a eo 1ilt 
faut done bien qu'il entende et recueille la déposition ~ 
temps que le reproche et tout ce qui est dit en réporase 91 
preuve, av.eu ou autre chose, afio que le tribunal ensq_i4t¡ 
toute éventualilé puisse apprécier le tout et staluer en 
connaissance de cause. 

SiG : 18 arréts; Cbauveau, Locré, Bioche, Thomine. 
Contra: 15 ou 17 arrélf {Poilien, 25 :a,ril 1850) ¡ 'Ifullier, ~, 

porte. 

ESCROQUERIE. - Manoouvres frauduleuses. Simples 
les. n. 71. - Meuble escroqué peul-il etre rev 
contre un tiers Y Dialogue 100, t. - Promesses 
geres, fallacieuses. n. 72. 

71. ESCROQOERIB, M1NQIVVRES PRA\IPULIOSES, 

MESSES, 
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rengagement qu'il a íait souscrire (art. 1116, C. Nap.); pcnt-étre 
.eme aussi y a-t-il faux, crime de faux, ce que je n'ai point a 
esaminer ici; mais d'escroquerie, point, je n'y en vois point. 

Objection. Ces deux faits, de promeltre el faire espérer une ré
daction, et de présenter un acle d'adhésion aux: statuls de la 
IIJCiété qu'on dit éLre une demande en réduclion, ces fails sont 
autaol de manoouvres frauduleuses cmployées pour faire nailre 
Fespérance d'un succes, d'un événement chimérique; et il y a 
ialors escroquerie. 

Réponse. 11 ne suffil pas, d'abord, qu'on ait simplement dil, 
allégué, affirmé, promis, des choses de nature a faire naitre une 
semblable espérance; il faut qu'on ait posilivement, réellement 
-,loyé, non de simples paroles, mais des manoouvres fraudu
• pourpersuader, di t l'art. 405, l'existtnce de fausses entreprises, 
,i¡d'un pouvoir ou, d'un crédit imaginaire. o. La suppression du 
mot dol qui se trouvait dans les deux premieres rédaclions de 
fatL ~05, est-il dit dans l'expos6 des molifs, óLera tout préteite 
de suppt>ser qu'un délit d'escroquerie existe par la seule inten
üon de tromper. En approfondissant les termes de la dé{inition, 
!NI ,erra que la loi ne veut pas que la poursuite en escroquerie 
puisse avoir lieu sans un concours de circonstances ET n'Acrss 
lll«édentsqui excluenl toule idée d'nne affaire purement civile., 
1111 faits done, des actes, des actes antécédents, et non de simples 
~, voila certainement ce qui, dans l'inlention hautement 

~arée d~ législaleur, conslitue vériLa~!~ment 1~ délit d'es
p,¡uerie, et des actes pratiqués tout exprés pour persuader l'exis
p de fausses entreprises, ou d'un pouvoir ou, d'un crédit imagi-

De simples paroles ou promesses fallacieuses peu, 
constituer le délit d'escroquerie'l Par exemple (1): l'ag 
compagnie d'assurances a fait signer a un a!»uré un acle 
nant renouvellement de sa police d'assurance pour une 
sieurs années, en tui disant que cet acle éLait une d 
réduction de ses cotisations annuelles précédentes ou co 
S'est-il par-la rendu coupable du délit d'escroquerie T 

Non. Je ne vois pas la cel emploi de manoouvres La pensée du• législateur, si elle avail encore besoin d'étre 
leuses qu'exige l'art. 405 du Code pénal pour carac•tP.nllllllll~'Ídaircie, le serait parfaitement par une distinction toute de 
croquerie. Je n'y vois qu'un mensonge, une simulation, 116me nalure déja faite par lui dans un arlicle du Code Napoléon. 
tres coupable a!»urément, et bien suffisant pour faire . L'arL 1307 porte en effet que« la simple déclaralion de majorité, 

faite par le mineur, ne fait point obstacle a sa restitution. o , La 
,imple dklaration! dit M. Favard dans son rapport; si done le 

(t) "Y~l· auui le_nwnéro suinnt. IXlnlrat porte uniquement que Pierre cst majeur, ou que Pierre 
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a déc~aré ét_re majeur, cette <léclaration n'empéchera pas q\ 
n.e so1t ~est1tu~. Mais si _le _mine~r ne s'était pas borné ¡ ! 
simple declarallou de maJorité, s'1l avait &nployé des ma~ 

po~r persuader a l'autre_ partie q~'il était majeur, s'il avait pro. 
dutl un faux acle de naissance, 11 ne pourrait plus se préYQlr 
de sa minorité. 11 Voila bien certes, ici, la méme distinclion,4 
presque dans les memes termes, que dans l'art. 405 du Coi 
pénal, dislinction, je le répete, entre les simples paroles ellf.i 
faits, les acles, les manreuvres réelles; les unes conslituant au 
yeux de.la loi une simple tromperie ou un dol puremenl civil· Is . , 
autres conslltuant une escroquerie qualifiée. 

Mais, dit-on, il y a aussi, dans notre espece, des fails, deuo, 
tes, des manreuvres. -11 y a, dans l'espece, le seul fait d'aw. 
présenté el fait signer une police ou cngagemenl d'assurant1, 
qu'on disait étre une demande en réduction d'annuités ou d 
sations. Or, cst-ce done ce fait-la lui-mémc, et précisément, qa 
a persuadé I'l10mrne a qui il était présenlé de l'existence de f• 
ses entreprises ou d'un pouvoir ou crédit imaginaire, et qui par&, 
par celle persuasion ainsi opérée, luí a inspiré l'espoir d'uned
duction. c'cst-a-dire d"un succes ou d'un événement chimériqv,1 
Est-ce la un de ces actes antécédents dont parle l'exposé des• 
tifs? Hé ! rien moins; car cet acte esl précisément et uniquena 
l'acle méme qu'on se proposait d'obtenir, c'est-a-dire un adl 
obligatoire pour l'homme en question; c'était précisémenl ~ 
le faire devenir obligatoire et efficace en le lui faisant signer, • 
pour le lui faire signer, qu'on lui présentait ainsi cel acle, 
nullement pour lui persuader l'existence d'un pouvoir ou cr6di 
imaginaire et J>our lui inspirer l'espoir d'un événemenl chiai 

• rique, d'une prétendue réduction. 11 avail fallu, pour en venir 
ceue fin, pour obtenir la signature, pour déterminer le cooseíf 

(1) C'est-a-dire, en d'aulres termes, CL qui sonl encore ceui: de l'art. 405~ 
Code pénal , pour persuader l'existence d'un pouvoir _imaginaire, le pou,oír • 
contrae ter. -
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•nt, commencer par opérer la pers-uasion, par faire nailre 
r,¡lrance, et c'est ce qu'on avait fait préal;iblement en disant et 
,,_,-tant que signer cel acle, qu'on disait en meme temps ótre 
ooedemande en réduction, c'était un moyen d'obtenir, en elfet, 
ane réduclion : simples paroles que tont cela, simples déclara
lÍOIIS,allégations, asserlions, promesses verbales, etc.; mais ríen 
de plus, ríen que l'on puisse qualificr attes, faits, manreuvres, 
do geore de celles qui peuvent seules caractériser et constituer 
l'escroquerie. 

Le signalaire a été trompé, dupé, Ooué; il a signé une obli
gation croyant ne signer qu'nne demande en réduction. Mais 
eli6n et en réalité, il a signé un acle obligatoire, et il a été a me
né, déterminé a y apposer sa signature, non pas précisément 
parce qu·on tui a dissimulé la nalurc ou le contenu de cet acle, 
mais bien parce qu'on l'a persuadé, parce qu'on lui a füit espérer 
qu'au moyen de cet acte il obtiendrait une décharge ou réduc
tion. Une seule chose reste a savoir mainlcnant, pour appliquer 
oa non l'art. 405 Code pénal: par quelle voie ou moyen lui a-l
oo dooné ce lle persuasion et cel espoir? Par de simples paroles ou 
aerlions et promesses verbales, c'est évident, puisqu'on ne cite 
aacun fait ou acte ou manreuvre RÉELLE. Done, l'art. 405 n'est 
poiot applicable. 

Sans doute, si l'on veut, ce fait de présenter a la signature un 
acte contenanl autre chose que ce que l'on dit y elre en elfét, est 
1118 manantvre, un fait réel. Mais je demanderai toujours : Est-ce 
eelait, celle manreuvre, _qni a persuadé le signatajre de l'exis
lence de rausses entreprises, etc.? Est-ce ce fait qui lui a donné 
feapoir d'une prétenduc réduction? Que dis-je? Y a-t-il méme eu 
dus l'espece, d'une maniere ou d'une autre, persuasion de 
renstence de rausses entreprises ou d'un pouvoir ou d'un créclit 
imaginaire? Quel ponvoir~ quel crédit? quelles entreprises? ... 
f.t sans cela, pourtant, saos cette condilion ou circonstance 
préalable, antécédente, point d'escroquerie, point de poursuites 
en escroquerie. 

Je veux méme que l'agent se soi t allribué, a lui ou a autre , 
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un pouvoir ou un crédít imaginaire, ou qn'il ait parlé d'en11t 
prises pouvant amener le succcs; est-ce done par hasard qÜeia 
présenlation et la vnc d'un acle porlant, ou censé porter, Ulil 

demande de réduction ou décharge de la parl et au nom dece
lui a qui on le prúsentail, aurait pujamais persuadcr celul-f.ida 
l'existence réelle de ces entreprises ou de ce pouvoir 011 crédil 
allégué?.. . 

Conlra : 0rléans, 2 juil. 1851. 

72. ESCROQUERIE. PROIIESSES MBNSONGhES, FALLACIEUSES. 

Un nolaire, ou aulre, a dil et assuré iJ quelqu'un qu'une ar
taine personne élait disposéc a lui ouvrir un crédit, et il s"eii 
fait, par lil, remettre par lui de !'argent ou des effels, qu"dr 
employés daos son intérét personnel. Y a-t-il de sa part dfll 
d'cscroquerie? 

Y a-t-il aussi escroquerie dans le fait d'un individu qui sel 
rcmettre des fonds pour les employer, soi-disant, a acheler dili 
aclions dans une société qu'il suppose et dit cxister, quo"" 
elle n'ait pas d'existence réellc, et qui les emploie a son prl 
person nel? . 

Oui, dit-on ( arrét de rejet de la cour de cassation, diJ ~ 
octobre 1819 ). 

Mais, je l'avoue, je ne puis voir dans de simples di res, al' 
tions, assertions, promesses, etc., non accompagnés d'a 
c'est-il-dire de faits, praliqués tout exprcs pour y faire ajod 
foi, les manreuvres qu'exige l'art. 405 du Code pénal pour 
ractériser et constituer l'escroquerie. Voir celle idée, celle 
tinction entre les paroles et les acles, développée daos la 
cussion précédente, n• 71. 

EXPROPRIATION FORCÉE. - Femme du saisi. V. Adjul 
cation. - Formalilés. Dispense stipulée. V. commissOlíÍ 
(pacte). - Mandat de vendre sans form:llités donné i 
créancier. n• 73. - Purge. V. - Vente. V. 
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,l ts,10PRIATION
0 

MANDAT DE VENDRE SANS FORMALITÉS. C. pr., 

art. 742. 
On débiteur a donné ou promis de donner a son créancier 

aiiprocuration ou mandat lui c<inférant pouvoi~ de ve~dr~ 

11 lalre vendre a l'amiable, saos formalités, les b1ens qm hu 
l!iilliitde gage. Cette convention esi-elle valable? 

Non, selon moi, le mandat fut-il révocable. L'art. 742 du 
Qlde de procédtll"e civile prohibe et annule assez bautement 
,tollle eonvenlion portan! qu'a défaut d'exéculion des engage-
111111 pris envers lui, le créancier aura le droit de faire vendre 
les i1111Deubles de son débiteur saos remplir les formalités pres
• pour la saisie immobiliere , . La clause ou le mandat en 
fllllionest-il, en soi et au fond, autre chose qu'une convention 
de eetle espece, faite précisément daos ce but, dans ce but, 
ilje, de laisser le créancier mattre de vendre saos observer les 

nalités vou I ues? 
-llais si le mandal est révocable, le débiteur n'est pas lié; 

il,eut retirer le pouvoir par lui donné, et empécber la vente 
• formalitésl-Mais encore faut-il qu'il agisse, qu'il retire le 
1111wir et revoque le manrlat. Et s'il ne le fait pas I et s'il ne le 
peutpas, empéché qu'il en peut étre par absence, maladie ou 
llllre cause! ses biens seronl done vendus par le créancier, 
•aucune des formalités et garanties qu'exige la loi ! et puis 
llilez aux créanciers cette liberté de se faire donner un sem
lllble pouvoir, a litre de mandat soi-disant révocable, ils trou• 
"IIIQl)I bientót le moyen , indirectement, par des menaces de 
fllUIOites, ele., de lier le débiteur, de l'empécher de révoquer 
le111a11dat, et la prohibilion de l'art. 7 42 du Code de procédura 
Miendra illusoire el nulle. 
Voir,ausurplus, le Dialogue 73, t. 2., p. 307, fait avant le 

llllltelarL 742. 
r.11 : i amis {Bordeaus, 29 no,. t~); Rodi~re. 
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FAILLITE. Vendeur. Revendication. Privilége. Dial-Ogue\ 
t. 1 , p. 490 ( fait avant la loi du 28 mai J 838 ). 

FEMME MARIÉE. - Antorisation. V. - Avanlages. Y. 
- Domicile conjuga!. Résidence forcée? Emploi de l 
force publique? n' 74. - Communauté. V. - I}¡ 
V. - Hypotbeque. V. - Purge. V. - Remp( 
V. - · Séparation. V. 

74. fEIIBE. DOl\lICILE CONIUGAL. RÉSIDENCE. FORCE PUBLIQUB, 

Le mari dont la femme refuse de deme,urer avec Ini 
employer la force publique pour la contraindrc a rentrer~ 
le domicile conjngal? pent-il y etre autorisé par jugement! 

Ce serail la une contrainte par corps, soit plus 011 moins 
longée, si le mari pouvail, sa femme une fois ren~rée, la 
de force en l'empéchanl de sortir, soit passagére 011 mo 
tanée, si l'on se bornait a la faire appréhender et recondu' 
force au domicile conjngal. Mais dans un cas comme dansl'at, 
tre, et quellequ'en fut la durée, ccserait toujours el :ila 
une contrainte par corps, puisque la femme serail perso 
ment, corporellemenl forcée, contrainle, manu militari. Or, 
est la Ioi qui ordonne ou permette ici un tel mode de pr 
une telle voie d'exécntion? ... 

Elle regle pourtant, la loi, avec un soin extreme et e1I 
ment minulieux, tant elle redoute, en cela surtoul, l'arbi 
du juge, tout ce qui a trait :i l'exécution des jugements ou 
gations (C. proc., 1,. partie, livre 5; C. Nap., Iiv. 3, tilff 
tit. 16). Et nulle part, au tilre d11 mariage pas plus qu'aill 
elle n'autorise directement ou indirectement, l'emploi ck 
force et de la contrainte personnelle a l'égard de la femme 
riée, pour obtenir de sa part l'exécution de ses obligations. 
le juge, alors, puiserait-il le pouvoir qu'il s'arrogerait d'o 
ner ou d'auloriser lui-meme une semblable voie d'exécuti 

Mais non seulemenl la loi ne I'aulorise poillt expressé 
die la repousse meme et la proscrit, au moins implicitemelll 
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¡ar !'esprit général que manifestent clairement certaines de ses 
itl05itions, Ainsi, te! est son respect pour la liberté indivi
dle(le, qu'elle défend positivemenl a tous juges de prononcer la 
OJDtrainte par corps, a toutes personnes de la stipuler, a tous 
ll)taires d'en recevoir la stipulation , hors des cas spécialement 
i(erminés par elle-meme, le lout a peine de nullilé, dépens, 
'1mlllages et intérets (art. 2063). Or, je le répete, appréhender 
oe remme au corps, et la porter ou trainer ou mener de force 
fnn Iieu a un autre, chez son mari, c'est une véritable con
lllinte par corps, ne différant de celle dont parle l'art. 2063 que 
fil le lieu et la durée, par le lieu, qui est ici la maison du mari 
■ lien d'etre la prison publique, par la durée, plus ou n¡oins 
abregée ici qu'en cas d'emprisonnemeut pour dettes. Certes, 
lll&Í, et du moins, puisqu'il fout, daos le silence de la Ioi, rai-
111Dner et agir par analogie, I'analogie est lelle ici qu'il me pa-
1111 impossible de ne pas appliquer,. ne fut-ce en effel que par 
lllcgie, l'art. 2063. . 

.!.insi encore, el toujours dans le meme esprit de respecl a la 
lerté individuelle, la loi veut que toute obligation de {aire se 
IIIOl,e en dommages-intérets en cas d'inexécution, reconnais
lllld'ailleurs et sanctionnant par la l'ancienne maxime: nemo 
p,/lltprrecise cogi ad factum (art. 1142). Par qnel singulier et in
lllDCevable privilége dérogerail-on a ce príncipe gtinéral el 
lllmlu, a l'égard de la femme obligée de {aire, c'est-a-dire 
'1ller habiter avec son mari ? .. . Et qu'on ne vienne pas objecter 
"'la femme est liée, irrévocablement engagée par le consen
lemeot qu'elle a une fois ilonné au mariage. Est-cequ'il n'en est 
ll!de méme de toute partie qui par un acle ou contra! quelcon
,ea'est engagée aussi a {aire quelque chose? Est-ce qu'elle est 
llilms liée par son consentement une fois donné aussi? 
L'l!t. 1142 et le príncipe de liberté individuelle qui lui serl de 
111a n'en sont pas moins applicables, II en doit done etre de 
IIIIne a l'égard de la femme. 

Ainsi, l'emploi de la force en cette matiére me parail tout-a-íail 
ibici¡e; ce serait un véritable abus de pouvoir. . 
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Objectiótl. 11 faut ¡iourlant bien que le jugemént qui · · ' fa femme d'habiter avec son mari. Le premier consul ré• 

a la remme de téintégrer le domicile conjugal r~iv? solf que fe mari cesserait de donner des aliments asa femme. 
catión , ait sa sanction; et 011 sera-t-elle, cette. sanct1on¡ Id! émpécherait rriéme d'ajouter a ce premier moyen de 
dans l'eniploi de tout moyen autorisé par la 101? 'tion, un aulre non moins efficace, qui consisterait, pour le 

Réponse. Précisément, la contrainte réelle, corporellé, ¡ reienir, saisir et arreler les revenus, sommes et autres 
pas du tout, et :l'u contraire, un moyen autorisé par la loi. rdes auxquelles la femme aurait personnellement droit? 

Eíi fait méme, y edt-on recours, elle n'assurerait pas ide ce moyen se corn;oit du resle fort bien a litre de 
l'exécittion du jugemént ni de l'obligation de la remme. A ~inléréts, et par uhe application de l'art. 1142 plus 
de tenir celle-ci réellement prisonniere, en charle privée, ns large, mais juste au moins, et bien méritée de la part 
la maison du mari, ce qué prohiben! toutes les loiil liiiilile récalcitrante. 
et pénales·, et morales, on aura beau l'y porte\- ou tralbit :8 airAts (Conr proviociale de la Hollande ~eridionale, t6 janv. 1850; 
n1ener de force, a peine entréé, si on ne la niet pas sdllf ,IOjwl. 1833); Delvincourt, Allemand, Duraafon, Cubain, Chardoh. 
011 si on ne la garde pas a vue (lequel des deux est le pllli dl/rt :&arréts (Dijon, 25jnil. t840}; Coin-Delisle, Tonllier, Favard, Mar-
ticable? ), elle pourra sortir et disparaltre a l'instant · , Proudbon, Dalloz, Vallette, Vazeille,Odilon Barrot. 
peu apres; et ou en sera l'exécntidn du jugement etsa s:i 
11 faudra done recommencer. Mais, qoi l'empéchera de• 
mencer, elle aussi? puis encore; et encore; et tottjours ! 
pitoyable, et scandaleuse, et irnmorale comedie I je disco 
puisque telle est nécessaireinent toute chose 011 opéraliOII 
résultat sérieux, réel, et utile, incapable en fin d'attei 
but qu'on s'en propose 1 ou bien , s'il repugne par ti'd¡I 
femme de se donner ou se faire donner ainsi en specta , 
bien! elle en sera quilte polir se mieux cacher que li 
miei'e fois, ou ¡ibnr s'éloigiter phis ou moins, de m 
se soustraire plus 011 moins aux reeherches et a I'a 
dont elle se croira menacée; et alors, ehcore, 011 sera l' 
du jugement? dti, et quelle, sa prétendue sanction ?. •. 

11 n'y en a t¡u'une possible et légale: celle de 1':lrt. Ud; 
cóndamhatioh a des dommages et int!!réts ; ét aussi , 
méme, et eh preiniere ligne, cela va presque saos dire, 
-com¡ilét d'aliillents de la part du mari; il n'en doiten 
ehez lui, qt1'a la femme remplis!lllhl de son cótl\ ses pro 
gagements, celui entre autres et nolámnlent de résidér 
son lnari. Oh demandait au Conseil d'état (séanee du 3 
an X) comment on parviendrait a etecuter le jugerhent 

ÓNS PUBLIQUES. Démission. Vente. Prix. lndemnité. 
141, l. 3, p. 563. 

,-Cession. V. -Possesseur de mauvaise foi. Héritier 
Jebonne foi. Les fait-il siens? Dialogue 124, t. 3, p. 399. 

Nahtissement. Formes et conditions, art. 2074, néces• 
lites en 111atiere commerciale? Dialogue 92, t. 2, p. ggo. 

TIE. Donataire évincé; a-t-il recours el'I garantie contre 
ilft 'rendeur? Dialogue 12, t. 1, p. 183. 

. Meubles 011 immeubles? Quand? n• 75. 

Dél glaces placées daos une maison pour en füciliter la lo
, slibs que du reste elles soient attachées a un parquet 
fliÍrps avec la boiserie, sont-elles meubles ou itnlnehbles1 

lL.~ acquisesavcc la maison a l'acquerenr de cette maison Y 
"1lll'fe crois pas. 
ltdoute, si, a défaut de boiserie et de parquet, et de disposi

ll>rine a celle doHt parle l'arL 525, il existe quelque au
tion ou arráfigemeht qui poisse en étre regardé comme 

fji!erlt, si, par exemple, et notamment, la partie dn mur a 


